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I. – À l’alinéa 14, après le mot :

« enfants »,

insérer les mots :

« non mariés ».

II. – En conséquence, procéder à la même insertion à l’alinéa 17.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de cohérence avec celui déposé à l’article 18. On doit poser certaines limites à la 
réunification familiale des réfugiés.

L’étranger qui a obtenu asile pourra être rejoint par ses enfants, non mariés, de moins de 19 ans.


